
VOSGES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°88-2023-132

PUBLIÉ LE 11 DÉCEMBRE 2023



Sommaire

Direction départementale des finances publiques des Vosges /
88-2023-12-05-00021 - Arrêté rectificatif  relatif à la fermeture exceptionnelle au public de

tous les services de la
direction départementale des finances publiques des Vosges le 18

janvier 2024 (1 page) Page 4

Direction départementale des territoires des Vosges / SEAF
88-2023-12-05-00020 - Arrêté n° 501/2023/DDT du 5 décembre 2023 prononçant la

distraction du régime forestier pour la commune de CORCIEUX sur le

territoire
communal de CORCIEUX (2 pages) Page 6

Direction départementale des territoires des Vosges / SER
88-2023-12-07-00004 - Arrêté n° 507/2023/DDT
portant autorisation de nouvelle

installation d’enseignes (2 pages) Page 9

88-2023-12-05-00019 - Arrêté n°498/2023/DDT
portant autorisation de remplacement

d’enseignes (2 pages) Page 12

88-2023-12-07-00005 - Arrêté n° 505/2023/DDT
portant autorisation de nouvelle

installation d’enseignes (2 pages) Page 15

Direction départementale des territoires des Vosges / SUH
88-2023-11-24-00005 - Arrêté N° 484/2023/DDT du 24 novembre 2023 portant sur le

règlement intérieur de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat (4 pages) Page 18

Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires / MAISON D'ARRET D'EPINAL
88-2023-11-20-00009 - Arrêté portant délégation de signature (12 pages) Page 23

Prefecture des Vosges / Cabinet
88-2023-12-08-00004 - ARRÊTÉ
portant autorisation de créer une plateforme

aérostatique au profit de l’association « Montgolfières du Haut du Tôt » (3 pages) Page 36

Prefecture des Vosges / DCL
88-2023-12-08-00001 - Arrêté portant composition de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales  de la commune de LA GRANDE FOSSE (2 pages) Page 40

88-2023-12-07-00001 - Arrêté portant composition de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de HADIGNY-LES-VERRIERES (2

pages) Page 43

88-2023-12-11-00015 - arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire à la SARL

COLINMAIRE pour son établissement située à NOMEXY pour une durée de 5 ans (2

pages) Page 46

88-2023-12-05-00022 - Arrêté prononçant le surclassement démographique de la

commune de Bussang (1 page) Page 49

88-2023-12-05-00023 - Arrêté prononçant le surclassement démographique de la

commune de Contrexéville (1 page) Page 51

88-2023-12-05-00024 - Arrêté prononçant le surclassement démographique de la

commune de La Vôge les Bains (1 page) Page 53

2



88-2023-12-05-00025 - Arrêté prononçant le surclassement démographique de la

commune de Plombières-les-Bains (1 page) Page 55

88-2023-12-05-00026 - Arrêté prononçant le surclassement démographique de la

commune de Saint-Dié-des-Vosges (2 pages) Page 57

88-2023-12-05-00027 - Arrêté prononçant le surclassement démographique de la

commune de Vittel (1 page) Page 60

Prefecture des Vosges / SA2P
88-2023-12-11-00021 - Arrêté n° 125/2023/ENV du 7 décembre 2023 portant déclaration

d'intérêt général, autorisation d'occupation temporaire et prescriptions spécifiques à

déclaration pour les travaux de création et restauration de 27 mares sur les territoires des

communes de LIFFOL-LE-GRAND, PLEUVEZIN, VILLOUXEL et MORELMAISON

portés par la communauté de communes de l'Ouest Vosgien (13 pages) Page 62

88-2023-11-14-00007 - Arrêté préfectoral interdépartemental n°DDT-ERC-2023-091

portant déclaration d'intérêt général, autorisation environnementale et dérogation à la

destruction d'espèces protégées au bénéfice de l'Etablissement Public Territorial de Bassin

Meurthe et Madon (164 pages) Page 76

3



Direction départementale des finances publiques des

Vosges

88-2023-12-05-00021

Arrêté rectificatif  relatif à la fermeture exceptionnelle au

public de tous les services de la

direction départementale des finances publiques des

Vosges le 18 janvier 2024
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Direction générale
des Finances publiques

Objet :  Arrêté  relatif  à  la  fermeture  exceptionnelle  au  public  de  tous  les  services  de  la
direction départementale des finances publiques des Vosges

Le directeur départemental des finances publiques des Vosges

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs
de l’Etat ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu   le  décret  n°2009-208  du  20   février  2009   relatif   au   statut  particulier  des  administrateurs  des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 24 octobre 2022 portant délégation de signature en matière d’ouverture ou
de fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la direction départementale des finances
publiques des Vosges ;

ARRÊTE :

Article  1  er   :  Tous   les   services  de  la  direction  départementale  des  finances
publiques des Vosges seront fermés à titre exceptionnel le jeudi 18 janvier 2024.

Article 2     :   Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture et affiché dans les locaux du service visé à l'article 1er.

Fait à Épinal, le 05 décembre 2023

Le directeur départemental des Finances Publiques des
Vosges,

Jean-Marc LELEU

Administrateur Général des Finances Publiques

Direction départementale
des Finances publiques des Vosges

25 rue Antoine Hurault
88000 EPINAL
Téléphone : 03 29 69 25 00
Mél. : ddfip88@dgfip.finances.gouv.fr
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 501/2023/DDT du 5 décembre 2023 prononçant 

la distraction du régime forestier pour la commune de CORCIEUX sur le territoire

communal de CORCIEUX

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

                                                                                                                             
Vu      les articles L211.1, L214.3 et R214.6 à R214.9 du code forestier ;

Vu      le décret n° 2012-509 du 18 avril  2012 pris en application de l’article 59-1 du
décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  par  le  décret  n°  2010-146  du
16 février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

                                                                                          
Vu      le décret du 5 octobre 2022 nommant Mme Valérie MICHEL-MOREAUX, Préfète 
           des Vosges ;

Vu      l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 10 novembre
2022 nommant M. Laurent MARCOS, directeur départemental des territoires
des Vosges ;

Vu      l’arrêté préfectoral n° 384/2023 du 15 septembre 2023 accordant délégation de
signature au titre des attributions de la direction départementale des territoires
des  Vosges,  de  la  gestion  des  ressources  humaines,  de  l’ordonnancement
secondaire,  et  de  représentant  du  pouvoir  adjudicateur  à  Monsieur  Laurent
MARCOS directeur départemental des territoires des Vosges 

Vu      la décision n°385/2023 du 19 septembre 2023 de subdélégation de signature
relative  aux attributions  de la  direction  départementale  des  territoires,  à  la
gestion  des  personnels,  à  la  représentation  du  pouvoir  adjudicateur  et  à
l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire , portant subdélégation
de signature à Madame Isabelle ANNESSER, cheffe du service de l’économie
agricole et forestière (SEAF) de la DDT des Vosges ; 

Vu      la délibération du conseil municipal de la commune de CORCIEUX en date du 2
juin 2023 demandant la distraction du régime forestier pour la parcelle située
sur la commune de CORCIEUX;

Vu     le plan des lieux annexé à la demande reçue le 1er décembre 2023 ;
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Vu     le rapport de l’Office national des forêts en date du 29 novembre 2023 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er -  Il  est  fait  distraction du régime forestier  de  0 ha 00 a 80 ca pour la

parcelle désignée au tableau ci-après :

Personne morale
Propriétaire

Désignation cadastrale

Territoire
communal

Section
N° de

parcelle
Lieu-dit

Contenance
(ha)

Commune de
CORCIEUX

 CORCIEUX
A

1624 HENNEFETE 0,0080

TOTAL 0,0080

Article  2 -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des
territoires, le maire de la commune de CORCIEUX et le directeur de l’Office national
des  forêts  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans la commune de CORCIEUX et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.
                                                                                                         
Fait à Épinal, le 5 décembre 2023

Pour la préfète et par délégation,
La cheffe de service 

de l’économie agricole et forestière
SIGNE

        Isabelle ANNESSER          
                  

D  élais et voies de recours   :

D Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Nancy,  5 Place de la  Carrière  – CO 20038 - 54 036 NANCY cedex,  dans un délai  de deux mois  à
compter de sa notification pour l’intéressé ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif
peut  être  saisi  via  l’application  informatique  -  Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr . 

Cet arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet des Vosges, ou d’un
recours hiérarchique auprès du ministre  de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire dans un délai
de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressé ou de sa publication pour les tiers.
La décision de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du
délai de deux mois à compter de la réception du recours gracieux ou hiérarchique – peut faire
l’objet, avec l’arrêté contesté, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus. I
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2023-12-07-00004

Arrêté n° 507/2023/DDT

portant autorisation de nouvelle installation d’enseignes
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

                                                       Arrêté n° 507/2023/DDT

portant autorisation de nouvelle installation d’enseignes

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le  code de l’environnement,  notamment les  articles  L.581-8  L.581-18,  L.581-21,
R.581-9 à R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant Mme Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète
des Vosges ;

Vu l’arrêté  de  la  Première  ministre  et  du  ministre  de  l’Intérieur  en  date  du
10 novembre 2022 nommant M. Laurent MARCOS directeur départemental des
territoires des Vosges ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 384/2023 du 15 septembre 2023 accordant délégation de
signature au titre des attributions de la direction départementale des territoires
des  Vosges,  de  la  gestion  des  ressources  humaines,  de  l’ordonnancement
secondaire,  et  de  représentant  du  pouvoir  adjudicateur  à  Monsieur  Laurent
MARCOS, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu la décision n° 385/2023 du 19 septembre 2023 de subdélégation de signature
relative  aux  attributions  de  la  direction  départementale  des  territoires,  à  la
gestion  des  personnels,  à  la  représentation  du  pouvoir  adjudicateur  et  à
l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire ;

Vu la  demande  d’autorisation  préalable  présentée  par  Monsieur  Frédéric
PETITDEMANGE se rapportant à une nouvelle installation d’enseignes relatives à
l’activité “SCI Petit Pré” située 1207 route du Saut des Cuves dans la commune de
Xonrupt-Longemer,  réceptionnée  le  6  décembre  2023  et  enregistrée  sous  le
numéro AP 088 531 23 0133 ;

Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du code de l’environnement,
l’installation d’enseignes dans les parcs naturels régionaux est soumise à autorisation ;
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Considérant que l’activité “SCI Petit Pré” située 1207 route du Saut des Cuves dans la
commune de Xonrupt-Longemer se trouve dans le Parc naturel régional des ballons
des Vosges, les installations d’enseignes sur ce bâtiment sont soumises à autorisation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er - L’autorisation d’installation d’enseignes au bénéfice de l’activité “SCI Petit
Pré” située 1207 route du Saut des Cuves dans la commune de Xonrupt-Longemer est
accordée ;

Article 2 –  Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 7 décembre 2023

 Pour la préfète et par délégation :
 Le chef de service de l’environnement et des risques

Signé

Alain LERCHER

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy

dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les

tiers. Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent

arrêté, ou d’un recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de

deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. La décision

de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de deux mois à

compter  de  la  réception  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique  –  peut  faire  l’objet,  avec  la  décision

contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2023-12-05-00019

Arrêté n°498/2023/DDT

portant autorisation de remplacement d’enseignes
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

                                                       Arrêté n°498/2023/DDT

portant autorisation de remplacement d’enseignes

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu  le Code de l’environnement,  notamment les articles L.581-18, L.581-21, R.581-9 à
R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu le décret du  5 octobre 2022 nommant Mme Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète
des Vosges ;

Vu  l’arrêté  de  la  Première  ministre  et  du  ministre  de  l’Intérieur  en  date  du  10
novembre  2022  nommant  M.  Laurent  MARCOS  directeur  départemental  des
territoires des Vosges ; 

Vu  l’arrêté préfectoral n° 384/2023 du 15 septembre 2023 accordant délégation de
signature au titre des attributions de la direction départementale des territoires
des  Vosges,  de  la  gestion  des  ressources  humaines,  de  l’ordonnancement
secondaire,  et  de  représentant  du  pouvoir  adjudicateur  à  Monsieur  Laurent
MARCOS directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu  la  décision  n°385/2023  du  19  septembre  2023  de  subdélégation  de  signature
relative  aux  attributions  de  la  direction  départementale  des  territoires,  à  la
gestion  des  personnels,  à  la  représentation  du  pouvoir  adjudicateur  et  à
l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire  ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  présentée  par  Monsieur  Pierre  THOMAS
relative  au  remplacement  d’enseignes  se  rapportant  à  l’activité  commerciale
“Société Générale” située 20 Place Henry Breton dans la commune de Charmes,
réceptionnée le 3 novembre 2023 et enregistrée sous le numéro AP 088 090 23
0125 ;

Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du Code de l’environnement,
l’installation d’enseignes sur les  immeubles et dans les lieux situés aux abords  des
monuments historiques mentionnés à l’article L.621-30 du Code du patrimoine est
soumise à autorisation ;
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Considérant  que  l’article  R.581-16  du  Code  de  l’environnement  dispose  que :
A l’autorisation d’installer une enseigne prévue à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 581-

18  est  délivrée  par  l’autorité  compétente  en  matière  de  police  après  accord  de

l’architecte  des  bâtiments  de  France  lorsque  cette  installation  est  envisagée  sur  un

immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou protégé au titre des

abords en application de l’article L.621-30 du Code du patrimoine B ;

Considérant que l’activité  “Société Générale” située 20 Place Henry Breton dans la
commune de Charmes est située aux abords de monuments historiques, l’installation
d’enseignes est donc soumise à autorisation ;

Considérant que, le 30 novembre 2023, l’architecte des bâtiments de France a rendu
un avis favorable non assorti de prescriptions ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article  1er -  L’autorisation  de  remplacement d’enseignes  au  bénéfice  de  l’activité
“Société Générale” située 20 Place Henry Breton dans la commune de Charmes  est
accordée ;

Article 2 –  Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 5 décembre 2023

 Pour la préfète et par délégation :
 Le chef de service de l’environnement et des risques

Signé

Alain LERCHER

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans un

délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. Cette décision

peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent arrêté, ou d’un recours hiérarchique

auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le

demandeur ou de sa publication pour les tiers. La décision de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité

administrative à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours gracieux ou hiérarchique – peut

faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

                                                       Arrêté n° 505/2023/DDT

portant autorisation de nouvelle installation d’enseignes

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le  code de l’environnement,  notamment les  articles  L.581-8  L.581-18,  L.581-21,
R.581-9 à R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant Mme Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète
des Vosges ;

Vu l’arrêté  de  la  Première  ministre  et  du  ministre  de  l’intérieur  en  date  du
10 novembre 2022 nommant M. Laurent MARCOS directeur départemental des
territoires des Vosges ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 384/2023 du 15 septembre 2023 accordant délégation de
signature au titre des attributions de la direction départementale des territoires
des  Vosges,  de  la  gestion  des  ressources  humaines,  de  l’ordonnancement
secondaire,  et  de  représentant  du  pouvoir  adjudicateur  à  Monsieur  Laurent
MARCOS, directeur départemental  des territoires des Vosges ;

Vu la décision n° 385/2023 du 19 septembre 2023 de subdélégation de signature
relative  aux  attributions  de  la  direction  départementale  des  territoires,  à  la
gestion  des  personnels,  à  la  représentation  du  pouvoir  adjudicateur  et  à
l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire ;

Vu la demande d’autorisation préalable présentée par Monsieur Manuel GARCIA se
rapportant à une nouvelle installation d’enseignes relatives à l’activité  “Délices
des  sommets” située  1836  route  de  Colmar  dans  la  commune  de  Xonrupt-
Longemer,  réceptionnée  le  4  décembre  2023  et  enregistrée  sous  le  numéro
AP 088 531 23 0131 ;

Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du code de l’environnement,
l’installation d’enseignes dans les parcs naturels régionaux est soumise à autorisation ;
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Considérant que l’activité “Délices des sommets” située 1836 route de Colmar dans la
commune de Xonrupt-Longemer se trouve dans le Parc naturel régional des ballons
des Vosges, les installations d’enseignes sur ce bâtiment sont soumises à autorisation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er - L’autorisation d’installation d’enseignes au bénéfice de l’activité “Délices
des sommets” située 1836 route de Colmar dans la commune de Xonrupt-Longemer
est accordée en tenant compte des prescriptions suivantes :

– en  respect  de  l’article  R.581-59  du  code  de  l’environnement,  les  enseignes
lumineuses seront éteintes entre une heure et six heures, lorsque l’activité aura cessé ;

– si l’activité cesse ou commence entre minuit et sept heures du matin, les enseignes
seront éteintes au plus tard une heure après la cessation d’activité de l’établissement
et pouront être allumées une heure avant la reprise de cette activité ;

– les enseignes clignotantes sont interdites.

Article 2 –  Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 7 décembre 2023

 Pour la préfète et par délégation :
 Le chef de service de l’environnement et des risques

Signé

Alain LERCHER

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy

dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les

tiers. Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent

arrêté, ou d’un recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de

deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. La décision

de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de deux mois à

compter  de  la  réception  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique  –  peut  faire  l’objet,  avec  la  décision

contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus
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Direction départementale
des territoires des Vosges

                                                                                                                                 

Arrêté n° 484/2023/DDT du 24 novembre 2023
portant sur le règlement intérieur de la Commission Locale d’Amélioration de

l’Habitat

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le Code de la construction (CCH), et notamment les articles R,321-10 (I ou II) et
suivants ;

Vu le décret n° 2017-831 du 5 mai 2017 relatif à l'organisation et aux aides de l'Agence
nationale de l'habitat (ANAH) ;

Vu le décret du  5 octobre 2022 nommant Mme Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète
des Vosges ; 

Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant approbation du règlement général de l'Agence
nationale de l’habitat ; 

Vu  l’arrêté  n°   187/2023  du  16  novembre  2023  portant  renouvellement  de  la
Commission locale d’amélioration de l’habitat des Vosges (CLAH) ;

                

Arrête :

Article 1er - Convocation et ordre du jour
 
La Commission locale d’amélioration de l’habitat est présidée de plein droit par le
délégué de l'Anah dans le département ou son représentant.
Elle se réunit à l’initiative de son président en tant que de besoin et au moins une fois
par an.
Elle est convoquée par son président ou son représentant sur la demande écrite, soit
de  la  moitié  au  moins  de  ses  membres,  soit  du  délégué  de  l’Agence  dans  le
département.
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Cette  convocation comportant  le  lieu,  la  date  et  l'heure  de  la  réunion,  ainsi  que
l'ordre du jour, est envoyée aux membres de la commission par tous moyens au moins
huit jours1 francs avant la séance. 
Après  accord  des  membres  concernés,  celle-ci  peut  être  adressée  par  courrier
électronique .
Le président peut inviter à une séance de la CLAH toute personne dont il  juge la
présence utile pour éclairer les débats. Les personnes ainsi entendues ne participent
pas au vote.
Les membres suppléants peuvent assister aux séances, participer aux débats mais ne
prennent part au vote qu’en l’absence du titulaire. 

Article 2 – Disposition d’urgence

En cas d’urgence, lorsque la CLAH ne peut être réunie dans un délai suffisamment
bref, des consultations n’imposant pas la présence physique des membres peuvent
être engagées. Les membres sont alors tenus à rendre leur avis par tout moyen écrit
selon les règles de majorité habituelles. 

Article 3 – Quorum et vote            

La CLAH ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins de ses membres en
exercice est présente ou représentée.
Lorsque  le  quorum  n’est  pas  atteint,  la  commission  délibère  valablement  sans
condition de quorum, après une nouvelle convocation portant sur le même ordre du
jour et spécifiant qu’aucun quorum ne sera exigé.
En  cas  d'absence  des  membres  titulaires,  les  membres  suppléants  assistent  aux
séances et prennent part aux votes.
Les avis sont pris à la majorité des voix exprimées, chaque membre dispose d'une
voix. Les abstentions sont exclues de ce calcul.
Le vote a lieu à main levée. 
En  cas  de  partage  des  voix,  celle  du  président  ou  de  son  représentant  est
prépondérante.
Tout membre de la commission qui ne peut être représenté par son suppléant peut se
faire représenter par un autre membre de la commission à qui il donne pouvoir écrit.
Il doit transmettre préalablement au secrétariat de la commission le pouvoir, daté et
signé. Le nombre de pouvoirs pris en charge par un membre de la commission est
limité à un. Les pouvoirs sont constatés à chaque début de séance.

Conformément aux dispositions de l’article R. 321-10 du Code de la construction et de
l’habitation,  lorsqu’un  membre  de  la  CLAH  a  un  intérêt  direct  ou  indirect  aux
opérations pouvant être financées, il ne doit pas être présent lors de la discussion et
de  la  délibération  concernée  de  la  commission.  Cette  disposition  s’applique
également  aux  personnes  appelées  à  participer  aux  travaux  de  la  commission

1 Délai à adapter si nécessaire en fonction des situations locales
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mentionnées à l’article 1er du présent règlement.  

Article 4 – Procès-verbal

Le secrétariat de la CLAH est assuré par la délégation locale de l’Anah.
Les délibérations de la CLAH sont constatées par des procès-verbaux signés par le
président de la séance et par un membre de la commission. Les procès-verbaux des
réunions font mention des membres présents qui disposent d’une voix délibérative, et
des personnes qui assistent à la réunion sans voix délibérative.
Ils  retracent notamment les  opérations pouvant être financées pour lesquelles  un
membre de la CLAH, ayant un intérêt direct ou indirect, n’était pas présent lors de la
délibération de la commission.
Tout  membre  de  la  commission  peut  demander  qu’il  soit  fait  mention  de  son
désaccord avec l’avis rendu.
Lorsque la CLAH a statué suivant la procédure d'urgence visée à l'article 2 du présent
règlement, le procès-verbal mentionne la mise en œuvre de cette procédure. 
Une copie du procès-verbal est adressée aux membres de la CLAH au plus tard lors de
la convocation de la réunion de la commission suivante.   
              
Article 5 – Règles de confidentialité et de déontologie
                  
Conformément à l’article 10 du règlement général de l’agence, toute personne qui
assiste aux réunions de la CLAH ou qui a accès de par sa qualité de membre aux
dossiers qui y sont traités,  est tenue au respect de la confidentialité des données
nominatives dont elle peut avoir connaissance et de toutes informations tenant à la
vie privée des demandeurs.
En application du III de l'article R. 321-10 du CCH, les membres de la CLAH, titulaires
et suppléants, doivent déclarer, auprès du délégué de l'Agence dans le département,
les fonctions occupées et les intérêts qu'ils détiennent dans les organismes, sociétés
et associations qui bénéficient ou ont vocation à bénéficier des concours financiers
accordés par l'Agence.
L'article 3 du présent règlement précise les conditions de participation aux débats et
aux votes de la CLAH des membres ayant un intérêt direct ou indirect aux opérations
présentées à l'avis de la CLAH.      

Article 6 – Cas où la consultation de la CLAH est requis

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.  321-10  du  CCH,  la  commission  est
consultée pour son territoire de compétence sur : 

1. le programme d’actions établi par l’autorité décisionnaire, 
2. le rapport annuel d’activité, 
3. toute convention intéressant l’amélioration de l'habitat et engageant l’Agence

(convention de programme etc.).
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L’avis préalable de la CLAH est requis avant décision du délégué de l’Agence dans le
département dans les cas prévus par l’article R. 321-10du CCH et le règlement général
de l’Agence2.  

Il s’agit des décisions relatives : 

1. aux demandes de subvention pour lesquelles le règlement général de l’agence
prévoit que l’avis de la commission est requis à savoir les décisions relatives :

 aux  demandes  concernant  l’aide  au  syndicat  des  copropriétaires  avec
cumul d’aide individuelle (RGA art 15H / IV) ,

 aux conventions d’opérations importantes de réhabilitation (OIR) (RGA
art 7) ,

 à l’aide aux établissements publics d’aménagement intervenant dans le
cadre d’un dispositif coordonné et d’un protocole approuvé par le conseil
d’administration (RGA art 15 J) .

2. aux recours gracieux formés auprès de l'autorité décisionnaire (5° des I et II du 
R. 321-10 du CCH).

La  CLAH est  destinataire,  à  chaque séance3,  d’un  état  récapitulatif  des  décisions
d’attribution ou de rejet prononcées par le délégué de l’agence ou le délégataire de
compétences.

Article 7  – Approbation  // Transmission 

Le présent règlement intérieur adopté par la CLAH réunie à Épinal le 24/11/2023   
est annexé après signature au procès verbal de la séance.
                                    
       
À Épinal le 24/11/2023

Le Président de la CLAH                                            Un membre de la CLAH,
Guy HOYON Nathalie KASZUBIAK

D  élais et voies de recours   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

2 En cas d'évolution réglementaire ultérieure du CCH ou du RGA sur les cas de consultation obligatoire de 
CLAH, les modifications s'appliquent de droit sans qu'il soit besoin pour la commission de modifier 
préalablement son règlement intérieur.

3 Recommandation Anah (le CCH prévoit une périodicité au moins annuelle).

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2023-11-24-00005 - Arrêté N° 484/2023/DDT du 24 novembre 2023 portant sur le règlement intérieur
de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat 22



Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires

88-2023-11-20-00009

Arrêté portant délégation de signature
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Direction
de l’administration pénitentiaire

Direction interrégionale des services pénitentiaires Est-Strasbourg

Maison d’arrêt d’Épinal

 A Épinal

Le 20 novembre 2023

Arrêté portant délégation de signature

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R. 113-66 et R. 234-1 ;
Vu l’arrêté du ministre de la justice 4743109 – 49502 nommant Monsieur Christophe LAURENT en
qualité de chef d’établissement de la maison d’arrêt d’Épinal.

Monsieur Christophe LAURENT, chef d’établissement de la maison d’arrêt d’Épinal

ARRÊTE     :

Article 1  er : Délégation permanente de signature est donnée à M. Kalvein BONNET-EYMARD, adjoint
au chef d’établissement à la maison d’arrêt d’Épinal, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte,
document, correspondance se rapportant  à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-
joint.

Article 2 : Délégation permanente de signature est donnée à M. Jean-Edouard ATCHAPA, directeur
technique à la maison d’arrêt d’Épinal,  aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint.

Article  3 :  Délégation permanente de signature est  donnée  à M.  David JACOB, chef  de service
pénitentiaire,  chef  de  détention  de  la  maison  d’arrêt  d’Épinal,  aux  fins  de signer  tout  arrêté,
décision, acte, document, correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le
tableau ci-joint.

Article 4 : Délégation permanente de signature est donnée à M. Stéphane DODEUX, commandant
pénitentiaire, adjoint au chef de détention de la maison d’arrêt d’Épinal, aux fins de signer tout
arrêté, décision, acte, document, correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées
dans le tableau ci-joint.

Article  5 :  Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à M.  Xavier  GABRIEL,  capitaine
pénitentiaire à la maison d’arrêt d’Épinal, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint.

Article 6 :  Délégation permanente de signature est  donnée  à M. Christophe ROMARY, capitaine
pénitentiaire à la maison d’arrêt d’Épinal, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint.

Article  7 :  Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à M.  François  GUERLAIN,  capitaine
pénitentiaire à la maison d’arrêt d’Épinal, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint.
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Article 8     :  Délégation permanente de signature est  donnée  à Mme Barbara THOMAS, capitaine
pénitentiaire à la maison d’arrêt d’Épinal, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint.

Article 9     : Délégation permanente de signature est donnée à Mme Asha SAINT-NARCISSE, capitaine
pénitentiaire à la maison d’arrêt d’Épinal, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint.

Article  10     :  Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à M.  Pierre  GALLET,  capitaine
pénitentiaire à la maison d’arrêt d’Épinal, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint.

Article  11     :  Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à M.  Romuald  SCHUMACHER,
lieutenant pénitentiaire à la maison d’arrêt d’Épinal, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte,
document, correspondance se rapportant  à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-
joint.

Article  12     :  Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à M.  Steve  ROBICHON, capitaine
pénitentiaire à la maison d’arrêt d’Épinal, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint.

Article 13     :  Délégation permanente de signature est  donnée  à M.  Mickaël  VUILLEMIN,  capitaine
pénitentiaire à la maison d’arrêt d’Épinal, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint.

Article 14 : Délégation permanente de signature est donnée  à M. Dominique BOUCHER, premier
surveillant à la maison d’arrêt d’Épinal,  aux fins de signer tout arrêté, décision,  acte, document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint.

Article  15 :  Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à M.  Daniel  GUY-LIDA,  premier
surveillant à la maison d’arrêt d’Épinal,  aux fins de signer tout arrêté, décision,  acte, document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint.

Article    16  : Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à M.  Mickaël  LEMARQUIS,  premier
surveillant à la maison d’arrêt d’Épinal,  aux fins de signer tout arrêté, décision,  acte, document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint.

Article 17 :  Délégation permanente de signature est donnée  à M. Christophe LOMBART, premier
surveillant à la maison d’arrêt d’Épinal,  aux fins de signer tout arrêté, décision,  acte, document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint.

Article  18 :  Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à M.  Sébastien  MAYER,  premier
surveillant à la maison d’arrêt d’Épinal,  aux fins de signer tout arrêté, décision,  acte, document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint.

Article 19 : Délégation permanente de signature est donnée à M. Michaël VIAL, premier surveillant à
la  maison  d’arrêt  d’Épinal,  aux  fins  de signer  tout  arrêté,  décision,  acte,  document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint.

Article 20 : Le présent arrêté est publié  au recueil  des actes administratifs du département des
Vosges et affiché au sein de l’établissement pénitentiaire. 

Le Chef d’établissement,

    Christophe LAURENT

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Décisions du chef d'établissement pouvant faire l’objet d’une délégation de signature
en vertu des dispositions du code pénitentiaire (R. 113-66 ; R. 234-1) et d’autres textes

I. Décisions pouvant faire l’objet d’une délégation de signature en vertu des dispositions du code pénitentiaire  

Délégataires possibles :
1 : adjoint au chef d’établissement
2 : CSP, chef de détention, directeur technique
3 : capitaine adjoint au chef de détention
4 : autres officiers
5 : majors, premiers surveillants

Décisions concernées Articles 1 2 3 4  5

Visites de l’établissement

Autoriser les visites de l’établissement pénitentiaire R. 113-66
+ D. 222-2

X X X

Opposer un refus à l’entrée des journalistes accompagnant les parlementaires visitant l’établissement et décider
de mettre fin à tout moment à leur visite pour des motifs de sécurité

R. 132-1 X X

Déterminer  la  zone  interdite  à  la  prise  de  son  et  d’image  par  les  journalistes  accompagnant  la  visite  des
parlementaires pour des motifs tenant au bon ordre et à la sécurité

R. 132-2 X X X X

Vie en détention et PEP

Élaborer et adapter le règlement intérieur type
R. 112-22 

+ R. 112-23 X X X X

Élaborer le parcours d’exécution de la peine L. 211-5 X X
Définir des modalités de prise en charge individualisées et prendre les décisions de placement dans des régimes
de détention différenciés

L. 211-4 
+ D. 211-36 X X X X

Désigner et convoquer les membres de la CPU D.211-34 X X X X

Prendre les mesures d’affectation des personnes détenues en cellule (y compris CProU : placement ou levée) R. 113-66 X X X X X
Désigner les personnes détenues à placer ensemble en cellule D. 213-1 X X X X X
Suspendre l’encellulement individuel d’une personne détenue D. 213-2 X X X X
Destination à donner aux aménagements faits par une personne détenue dans sa cellule, en cas de changement
de cellule, de transfert ou de libération

R. 213-12 X X X X

Affecter des personnes détenues malades dans des cellules situées à proximité de l’unité sanitaire D. 115-5 X X X X X
Doter une personne détenue d’une DPU (dotation de première urgence) R. 332-44 X X X X X
Décider et donner audience en cas de recours gracieux requêtes ou plaintes des personnes détenues R. 314-1 X X X X

Rédaction des propositions d'orientation ou de changement d'affectation des condamnés
D. 211-11 ;
D. 211-26 ;
D. 211-27 

X X X X

S’opposer à la désignation d’un aidant pour des motifs tenant à la sécurité et au bon ordre R. 322-35 X X X X
Fixer des heures de visites pour les détenus bénéficiaires du régime spécial D. 216-5 X X X
Fixer des heures de réunion pour les détenus bénéficiaires du régime spécial sauf instructions contraires du JI D. 216-6 X X X
Autoriser les personnels masculins à accéder au quartier des femmes D. 211-2 X X X X
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Mesures de contrôle et de sécurité

Donner tous renseignements et avis nécessaires au chef d’escorte lorsque la personne détenue est considérée
comme dangereuse ou devant être particulièrement surveillée

D. 215-5 X X X X

Rendu  compte  à  l'autorité  requérante  de  l'impossibilité  de  déférer  à  une  réquisition  ou  un  ordre  de
transfèrement

D. 215-3 X X X X

Proposer des membres du personnel de surveillance assurant les escortes qui seront inscrits sur une liste dressée
par  le  service  central  des  transfèrements,  constituer  l’escorte  des  personnes  détenues  faisant  l’objet  d’un
transfert administratif en désignant nommément ceux des agents figurant sur la liste précitée

D. 215-17 X X X X

Détermination et actualisation du niveau d'escorte des personnes détenues

Circulaire du
18/11/2004

Note DAP du
18/04/2011

X X X X

Constitution de l'escorte des personnes détenues faisant l'objet d'un transfert administratif

D. 215-17
Circulaire du
18/11/2004
Notes DAP
18/04/2011 -
29/04/2014

X X X X

Autoriser l’utilisation des armes dans les locaux de détention pour une intervention précisément définie

Décider  d’armer  de  générateurs  d'aérosols  incapacitants  de  catégorie  D  b)  les  membres  du  personnel  de
direction, du corps des chefs de services pénitentiaires et du corps de commandement, les majors ou premiers
surveillants 

R. 227-6 X

Faire appel aux FSI pour assurer le maintien de l’ordre et de la sécurité D. 221-2 X X
Retirer à une personne détenue objets, substances, outils dangereux lui appartenant et pouvant permettre un
suicide, une agression ou une évasion 

R. 113-66
+ R. 221-4 X X X X X

Retirer à une personne détenue objets et vêtements lui appartenant pour des raisons de sécurité
R. 113-66 

+ R. 332-44 X X X

Décider que la personne détenue ne porte pas  les vêtements  qu’elle possède pour des raisons d’ordre,  de
sécurité ou de propreté R. 332-35 X X X X

Retirer à une personne détenue matériels et appareillages médicaux pour des raisons d’ordre et de sécurité 
R. 113-66
R. 322-11 X X X

Retenir un équipement informatique appartenant à une personne détenue R. 332-41 X X X X
Interdire à une personne détenue de participer aux activités physiques et sportives pour des raisons d’ordre et
de sécurité R. 414-7 X X X X

Décider de procéder à la fouille des personnes détenues
R. 113-66
R. 225-1 X X X X X

Demander au Procureur de la République une investigation corporelle interne par un médecin, lorsqu’un détenu
est soupçonné d'avoir ingéré des substances ou des objets ou de les avoir dissimulés dans sa personne R. 225-4 X X X

Décision de mise en œuvre des mesures de contrôle, pour des motifs de sécurité, des personnes accédant à
l’établissement pénitentiaire

D. 222-3.
D.406 CPP.
Note DAP

24/02/2009

X X X X

Décider de soumettre la personne détenue au port de moyens de contrainte R. 113-66 X X X X
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R. 226-1 X

Décider de soumettre la personne détenue au port de menottes ou à des entraves à l’occasion d’un transfert ou
d’une extraction 

R. 113-66
R. 226-1 X X X X X

Discipline R. 234-1+

Élaborer le tableau de roulement des assesseurs extérieurs R. 234-8 X X X X

Demander le retrait de l’habilitation d’un assesseur extérieur
D.249 CPP,
D.250 CPP,
D. 234-11

X X

Placer un détenu à titre préventif en cellule disciplinaire ou en confinement en cellule individuelle ordinaire R. 234-19 X X X X X

Suspendre à titre préventif l’activité professionnelle des détenus
R. 234-23

X X X X X

Engager des poursuites disciplinaires R. 234-14 X X X
Désigner  un  interprète pour  les  personnes  détenues  qui  ne  comprennent  pas  ou  ne  parlent  pas  la  langue
française R. 234-26 X X X X

Désigner les membres assesseurs de la commission de discipline R. 234-6 X X X X
Présider la commission de discipline R. 234-2 X X X
Prononcer des sanctions disciplinaires R. 234-3 X X X

Ordonner et révoquer le sursis à exécution des sanctions disciplinaires R. 234-32
à R. 234-40

X X X

Dispenser d’exécution, suspendre ou fractionner une sanction disciplinaire R. 234-41 X X X

Isolement

Placer provisoirement à l’isolement une personne détenue en cas d’urgence R. 213-22 X X X

Placer initialement une personne détenue à l’isolement et procéder au premier renouvellement de la mesure
R. 213-23
R. 213-27
R. 213-31

X X X

Désigner  un  interprète pour  les  personnes  détenues  qui  ne  comprennent  pas  ou  ne  parlent  pas  la  langue
française R. 213-21 X X X X

Lever la mesure d’isolement R. 213-29
R. 213-33

X X X

Proposer de prolonger la mesure d’isolement, et transmettre la proposition à la DISP lorsque la décision relève de
la compétence de la DISP ou du ministre de la justice

R. 213-21
R. 213-27

X X X

Rédiger un rapport motivé accompagnant la proposition de prolongation de la mesure d’isolement
R. 213-24
R. 213-25
R. 213-27

X X X X

Refuser de communiquer les informations ou documents de la procédure d’isolement de nature à porter atteinte
à la sécurité des personnes ou des établissements pénitentiaires

R. 213-21 X X

Autoriser  une personne détenue placée à l’isolement à participer  à une activité organisée pour les détenus
soumis au régime de détention ordinaire

R. 213-18 X X X

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer à une activité commune aux personnes placées
au quartier d’isolement

R. 213-18 X X X

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer aux offices célébrés en détention R. 213-20 X X X
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Gestion du patrimoine des personnes détenues

Autoriser une personne détenue hospitalisée à détenir une somme d’argent provenant de la part disponible de
son compte nominatif R. 322-12 X X X

Désignation des mandataires suppléants du régisseur des comptes nominatifs R. 332-26 X
Prise en charge financière de la part restant à la charge de la personne détenue pour l'appareillage, les prothèses
ou actes et traitements chirurgicaux D. 324-2 X

Autorisation de remise à un tiers, désigné par la personne détenue, d'objets lui appartenant qui ne peuvent pas
être transférés en raison de leur volume ou de leur poids R. 332-38 X X X X

Refuser de prendre en charge les objets ou bijoux dont sont porteuses les personnes détenues à leur entrée dans
un établissement pénitentiaire R. 332-38 X X

Autoriser la remise ou l’expédition à un tiers, désigné par la personne détenue, des objets et bijoux dont les
personnes détenues sont porteuses R. 332-28 X

Autoriser  une personne détenue à envoyer  à sa  famille,  des  sommes figurant  sur  la  part  disponible de son
compte nominatif R. 332-3 X X

Autoriser une personne détenue recevoir des subsides en argent de personnes non titulaires d’un permis 
permanent de visite R. 332-3 X

Autoriser  une  personne  condamnée  à  recevoir  des  subsides  en  vue  d’une  dépense  justifiée  par  un  intérêt
particulier R. 332-3 X

Fixer la somme qu’une  personne détenue placée en semi-liberté ou bénéficiant d’un placement extérieur, d’un
placement sous surveillance électronique ou d’une permission de sortir, est autorisée à détenir D. 424-4 X X X X

Autoriser une personne condamnée bénéficiant d’un aménagement de peine sous écrou à disposer de tout ou
partie des sommes constituant le pécule de libération D. 424-3 X

Autoriser une personne condamnée à opérer un versement à l’extérieur depuis la part disponible de leur compte
nominatif

D. 332-17 X

Autorisation au régisseur de prélever toute somme à la demande de la personne détenue R. 332-28 X X
Opérer  une retenue sur  la  part  disponible  du  compte nominatif  des  personnes  détenues  en réparation  de
dommages matériels causés en détention D. 332-18 X X X X

Décider  de  transmettre  au  régisseur  des  comptes  nominatifs  les  sommes  d’argent  trouvées  en  possession
irrégulière d’une personne détenue

D. 332-19 X X X X

Achats

Refuser à une personne détenue de se procurer un récepteur radiophonique ou un téléviseur individuel R. 370-4 X X X X
Refuser à une personne détenue de se procurer un équipement informatique R. 332-41 X X X
Refuser à une personne détenue de procéder à des achats en cantine 
Autoriser, à titre exceptionnel, l’acquisition par une personne détenue d’objets ne figurant pas sur la liste des
objets fournis en cantine

R. 332-33 X X X X

Fixer les prix pratiqués en cantine D. 332-34 X

Relations avec les collaborateurs du service public pénitentiaire

Fixer les jours et horaires d’intervention des visiteurs de prison R. 341-17 X X X X
Suspendre l’agrément d’un visiteur de prison en cas d’urgence et pour des motifs graves D. 341-20 X
Instruire les demandes d’agrément en qualité de mandataire et les proposer à la DISP R. 313-6 X
Suspendre provisoirement, en cas d’urgence, l’agrément d’un mandataire et proposer le retrait de l’agrément sur
la base d’un rapport adressé au DI

R. 313-8 X
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Suspendre l’habilitation d’un personnel hospitalier n’exerçant pas à temps plein en cas de manquements graves
au code pénitentiaire ou au règlement intérieur D. 115-17 X X X

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire d’un personnel hospitalier non titulaire d’une habilitation D. 115-18 X X X
Autoriser  l’accès  à  l’établissement  pénitentiaire  à  une  personne  intervenant  dans  le  cadre  d’actions  de
prévention et d’éducation pour la santé D. 115-19 X X X

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire à un personnel des structures spécialisées de soins intervenant
dans le cadre de la prise en charge globale des personnes présentant une dépendance à un produit licite ou
illicite

D. 115-20 X X X

Autoriser une personne extérieure à animer des activités pour les détenus D. 414-4 X X X

Organisation de l’assistance spirituelle

Déterminer les jours, horaires et lieux de tenue des offices religieux R. 352-7 X X X X

Désigner un local  permettant les entretiens avec l’aumônier des personnes détenues sanctionnées de cellule
disciplinaire 

R. 352-8 X X X X

Retrait d’objets de pratique religieuse et livres nécessaires à la vie spirituelle pour des raisons liées au maintien de
la sécurité et du bon ordre de l’établissement pénitentiaire 

R. 352-9 X X X X

Autoriser les ministres du culte extérieurs à célébrer des offices ou prêches D. 352-5 X

Visites, correspondance, téléphone

Délivrer un permis de communiquer à un avocat dans les autres cas que ceux mentionnés à l’alinéa 1 de l’article
R. 313-14

R. 313-14 X X

Délivrer, refuser, suspendre, retirer un permis de visite à une personne condamnée, y compris lorsque le visiteur
est un officier public ou ministériel ou un auxiliaire de justice autre qu’un avocat

R. 341-5 X

Surseoir à faire droit à un permis de visite si des circonstances exceptionnelles obligent à en référer à l'autorité
qui a délivré le permis, ou si les personnes détenues sont matériellement empêchées, ou si, placées en cellule
disciplinaire, elles ont épuisé leur droit à un parloir hebdomadaire.

R. 341-3 X

Décider que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation et informer le magistrat saisi du
dossier de la procédure pour les prévenus et la CAP pour les condamnés

R. 235-11
R. 341-13 X

Retenir la correspondance écrite, tant reçue qu’expédiée R. 345-5 X X X X
Autoriser, refuser, suspendre, retirer l’accès aux dispositifs de téléphonie d’une personne détenue condamnée R. 345-14 X X X X

Restreindre les horaires d’accès au téléphone d’une personne détenue 
L. 6 + R.345-

14 (pour les
condamnés)

X X X

Entrée et sortie d’objets

Autoriser  le  dépôt  à  l’établissement  pénitentiaire  de  publications  écrites  et  audiovisuelles  au  profit  d’une
personne détenue R. 370-2 X X X X

Interdire l’accéder à une publication écrite-audiovisuelle contenant des menaces graves contre la sécurité des
personnes et des établissements ou des propos ou signes injurieux ou diffamatoires à l’encontre des agents et
collaborateurs du service public pénitentiaire ou des personnes détenues, lorsque la décision d’interdiction ne
s’applique qu’à un établissement pénitentiaire ou une personne détenue, et que le directeur interrégional ne
prend pas lui-même cette décision

R. 370-5 X X

Notifier à l’expéditeur ou à la personne détenue le caractère non autorisé de la réception ou de l’envoi d’un R. 332-42 X X X X
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objet
Autoriser  une  personne  détenue  à  recevoir  des  objets  par  colis  postal  ou  par  dépôt  à  l’établissement
pénitentiaire

R. 332-43 
X X X X

Autoriser l’entrée ou la sortie de sommes d’argent, correspondances ou objets quelconques D. 221-5 X X X

Activités, enseignement consultations, vote

Donner  l’autorisation  de  recevoir  des  cours  par  correspondance  autres  que  ceux  organisés  par  l’éducation
nationale dans le cadre de la formation professionnelle R. 413-6 X X X X

Donner  l’autorisation  de  recevoir  des  cours  par  correspondance  autres  que  ceux  organisés  par  l’éducation
nationale  dans le cadre de l’enseignement

R. 413-2 X X X X

Refuser à une personne détenue de se présenter aux épreuves écrites ou orales d’un examen organisé dans
l’établissement D. 413-4 X

Fixer les modalités des consultations des personnes détenues dans le règlement intérieur de l’établissement R. 411-6 X
Signer  toutes  décisions  et  documents  se  rapportant  aux  attributions  relatives  à  l'inscription  sur  les  listes
électorales et au vote par correspondance des personnes détenues, définies par le code pénitentiaire et les
articles R. 1 à R. 25 et R. 81 à R. 85 du code électoral.

R. 361-3 X X X
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Travail pénitentiaire

Autoriser les personnes détenues à travailler pour leur propre compte L. 412-4 X

Classement / affectation

Décider du classement ou du refus de classement au travail d’une personne détenue après avis de la commission
pluridisciplinaire unique

L. 412-5

R. 412-8
X X

Classer  au travail  une personne détenue transférée conformément à la  décision  de classement du chef  de
l'établissement pénitentiaire de départ, sauf pour un motif lié au bon ordre et à la sécurité de l'établissement.

D. 412-13 X X X X

Décider du refus d’affectation d’une personne détenue sur un poste de travail
L. 412-6

R. 412-9
X X X X

Suspendre  l'affectation  de  la  personne  détenue  sur  son  poste  de  travail  (tant  au  service  général  qu’en
production).

L. 412-8

R. 412-15
X X X X

Statuer sur la demande de la personne détenue souhaitant suspendre son affectation sur son poste de travail et
décider, le cas échéant, d’un refus de suspension (tant au service général qu’en production). 

L. 412-8

R. 412-14
X X X X

Mettre fin à l’affectation de la personne détenue sur son poste de travail en cas de cessation de l’activité de
production

R. 412-17 X X X

Contrat d’emploi pénitentiaire

Signer  un  contrat  d’emploi  pénitentiaire  avec  la  personne  détenue,  lorsque  le  donneur  d’ordre  est
l’administration pénitentiaire 

Signer la convention tripartite annexée au contrat d’emploi pénitentiaire conclu entre la personne détenue et le
donneur d’ordre lorsque ce dernier n’est pas l’administration pénitentiaire

L. 412-11 X X

Signer un avenant au contrat d’emploi pénitentiaire en vue de son renouvellement R. 412-24 X X

Suspendre  le  contrat  d’emploi  pénitentiaire  d’une  personne  détenue  lorsque  le  donneur  d’ordre  est
l’administration pénitentiaire (service général) 

L. 412-15

R. 412-33
X X

Rendre un avis, dans un délai de 5 jours, sur la suspension d’un ou plusieurs contrats d’emploi pénitentiaires pour
baisse temporaire de l’activité lorsque le donneur d’ordre n’est pas l’administration pénitentiaire (activité en
production)

R. 412-34 X X X

Résilier le contrat d’emploi pénitentiaire de la personne détenue lorsque le donneur d’ordre est l’administration
pénitentiaire (service général),  d’un commun accord avec la  personne détenue par  la  signature d’un accord
amiable

L. 412-16

R. 412-37
X X

Résilier le contrat d’emploi pénitentiaire de la personne détenue lorsque le donneur d’ordre est l’administration
pénitentiaire (service général)  pour inaptitude ou insuffisance professionnelle, pour un motif économique ou
tenant aux besoins du service après convocation à un entretien préalable

R. 412-38
R. 412-39
R. 412-41

X X
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Rendre un avis sur la régularité de la procédure de résiliation de plus de 10 contrats d’emploi pénitentiaire pour
motif économique lorsque le donneur d’ordre n’est pas l’administration pénitentiaire (activités en production)

R. 412-43
R. 412-45 X

Interventions dans le cadre de l’activité de travail
Agréer  les  personnes  extérieures  chargés  d’assurer  l’encadrement technique de l’activité  de travail  (tant  au
service général qu’en production)

D. 412-7 X X

Autoriser l'utilisation des équipements et outils mis à disposition par le donneur d'ordre pour les activités en
production R. 412-27 X X X

Organiser les mouvements pour assurer la présence de la personne détenue au travail ainsi que la surveillance et
la sécurité sur les lieux de travail pour les activités en production

R. 412-27 X X X X

Procéder  au versement à la  personne détenue des  rémunérations  sur  la  base  des  éléments  transmis  par  le
donneur d'ordre et de la déclaration aux organismes de sécurité sociale, pour les activités en production

R. 412-27 X X X X

Solliciter  l’intervention  des  services  de  l’inspection  du  travail  pour  l’application  des  règles  d’hygiène  et  de
sécurité aux travaux effectués par les personnes détenues 

D. 412-71 X X X X

Adresser au service de l'inspection du travail, une réponse motivée précisant les mesures qui ont fait suite au
rapport de l’inspection du travail ainsi que celles qui seront prises, accompagnées d'un calendrier de réalisation D. 412-71 X X

Obligations en matière de santé et de sécurité au travail des personnes détenues :
 Prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des

personnes détenues conformément à l'article L. 4121-1 du code du travail ;
 Veiller à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances et tendre à

l'amélioration des situations existantes ;
 Evaluer les risques pour la santé et la sécurité des personnes détenues et élaborer un document unique

d'évaluation des risques professionnels en application de l'article R. 4121-1 du code du travail ;
 Mettre en œuvre les principes généraux de prévention énoncés à l'article L. 4121-2 du code du travail ;
 Mettre en place une organisation et des moyens immobiliers et mobiliers adaptés, selon les conditions

prévues dans le contrat d'implantation ;
 Aménager les lieux de travail de manière à ce que leur utilisation garantisse la sécurité des personnes

détenues conformément à l'article L. 4221-1 du code du travail ;
 Maintenir l'ensemble des installations en bon état de fonctionnement 

D. 412-72 X X X X

Informer le préfet de département lorsqu’une personne prévenue est affectée sur un poste de travail situé sur le
domaine affecté à l'établissement pénitentiaire et à ses abords immédiats, après autorisation du magistrat en
charge du dossier

Autoriser  une  personne  condamnée à  être  affectée  sur  un  poste  de  travail  situé  sur  le  domaine  affecté  à
l'établissement pénitentiaire  et  à  ses  abords immédiats,  en informer  le  préfet  de département et  l’autorité
judiciaire en charge de son suivi 

D. 412-73 X X

Contrat d’implantation

Signer un contrat d’implantation avec une entreprise ou une structure chargée de l’activité en production R. 412-78 X X

Résilier le contrat d'implantation conclu une entreprise ou une structure chargée de l’activité en production 
R. 412-81
R. 412-83 X X

Mettre  en  demeure  le  cocontractant  dès  constatation  du  non-respect  des  obligations  prévues  au  contrat
d’implantation et, en cas d’urgence, assortir la mise en demeure d’une suspension de l’exécution du contrat

R. 412-82 X X
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d’implantation

 Administratif

Certifier conforme des copies de pièces et légaliser une signature D. 214-25 X X X

Mesures pré-sentencielles et post-sentencielles 

Modifier les horaires de présence au domicile ou dans les lieux d’assignation des personnes placées sous ARSE,
avec l’accord préalable du JI et lorsqu’il s’agit de modifications favorables à la personne mise en examen ne
touchant pas à l’équilibre de la mesure de contrôle 

L. 632-1 
+ D. 632-5

X

Modification des horaires d’entrée et de sortie en cas de placement sous surveillance électronique, semi-liberté,
placement extérieur et permission de sortir faisant suite à une autorisation accordée au CE par le JAP L. 424-1 X

Saisir le JAP au fin de retrait de CRP en cas de mauvaise conduite d’une personne condamnée en détention L. 214-6 X X
Statuer  sur  les  demandes de permission de sortie d’une personne condamnée majeure  lorsqu'une première
permission de sortir a été accordée par le JAP en application de l'article 712-5 du CPP, sauf décision contraire de
ce magistrat 

L. 424-5
+ D. 424-22

X X

Retirer une permission de sortir précédemment octroyée par le chef d’établissement ou son délégataire D. 424-24 X X

Procéder à la réintégration immédiate en cas d’urgence de condamnés se trouvant à l’extérieur ou décider la réintégration 
immédiate en cas d’urgence d’une personne condamnée bénéficiant d’une PS, d’un PE ou d’un PSE en cas d’inobservation 
des règles disciplinaires, de manquement à l’obligation de bonne conduite ou tout autre incident

D. 424-6 X X

Donner un avis au JAP pour l’examen des RSP du condamné libre sur la partie de la condamnation subie en
détention provisoire et saisine du JAP aux fins de retrait de tout ou partie du bénéfice du crédit de réduction de
peine, en cas de mauvaise conduite du condamné pendant sa détention provisoire.

D. 214-21 X X X X

Gestion des greffes

Refus de faire droit à une demande abusive de communication/conservation de documents administratifs

R.331-1
Circulaire JUSK

1140031C du
09/06/2011

X

Habiliter  les agents  du greffe pour accéder au fichier  judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions terroristes
(FIJAIT)  afin  de vérifier  que  la  personne  détenue  a  fait  l’objet  de  l’information  mentionnée  à  l’article  706-25-8  CPP et
enregistrer les dates d’ écrou, de libération ainsi que l’adresse du domicile déclaré par la personne libérée

L. 212-7
L. 512-3 X

Habiliter spécialement des agents des greffes pour accéder au fichier judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions
sexuelles ou violentes (FIJAIS) afin de vérifier que la personne détenue a fait l’objet de l’information mentionnée à l’article
706-53-6 et enregistrer les dates d’écrou, de libération ainsi que l’adresse déclarée de la personne libérée

L. 212-8
L. 512-4

X

Régie des comptes nominatifs

Autoriser le régisseur des comptes nominatifs à nommer un ou plusieurs mandataires suppléants, et à désigner
d’autres mandataires parmi le personnel de l’établissement 

R. 332-26 X

Autoriser le prélèvement par le régisseur des comptes nominatifs  de toute somme à la demande des personnes
détenues

R. 332-28 X

Ressources humaines
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Déterminer les modalités d’organisation du service des agents D. 221-6 X X X X
Affecter  des  personnels  de  surveillance  en  USMP  et  SMPR,  après  avis  des  médecins  responsables  de  ces
structures. D. 115-7 X

GENESIS

Désigner individuellement et habiliter spécialement les personnels pénitentiaires en charge du greffe, en charge
de la régie des comptes nominatifs, en charge de l'encadrement ; les personnels de surveillance ; les agents du
SPIP ; les agents de la PJJ ; les agents de l’éducation nationale ; les personnels des groupements privés agissant
dans le cadre de la gestion déléguée ; les personnels des entreprises privées et les personnels de l’unité sanitaire
pour accéder à GENESIS dans le cadre de leurs missions

R. 240-5 X
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CABINET
DIRECTION DES SÉCURITÉS
Service interministériel
de défense et de protection civiles

ARRÊTÉ
portant autorisation de créer une plateforme aérostatique
au profit de l’association « Montgolfières du Haut du Tôt »

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le Code de l’aviation civile et notamment les articles R 132-1 et D 132-1 et suivants ;

VU le règlement d’exécution (UE) n° 923/2012 du 26 septembre 2012 modifié, établissant les
règles  de  l’air  communes  et  les  dispositions  opérationnelles  relatives  aux  services  et
procédures de navigation aérienne ;

VU l’arrêté du 20 février 1986 modifié fixant les conditions dans lesquelles les aérostats non
dirigeables peuvent atterrir et décoller ailleurs que sur un aérodrome ;

VU l’arrêté du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs civils en aviation
générale ;

VU l’arrêté du 11 décembre 2014 modifié, relatif à la mise en œuvre du règlement d’exécution
(UE) n° 923/2012 modifié ;

VU la demande du 25 septembre 2023 par laquelle l’association « Montgolfières du Haut du
Tôt », sise 45 route du Haut du Tôt, 88 120 Sapois, sollicite l’autorisation de créer et de
mettre en service une plateforme de décollage et d’atterrissage d’aérostats non dirigeables
sur la commune de Vagney ;

VU l’avis technique favorable du 26 septembre 2023  émis par le directeur de la sécurité de
l’aviation civile Nord-Est ;

VU l’avis  favorable du 27 septembre 2023 formulé par  le  directeur  zonal  de la  police aux
frontières Est ;

VU l’avis favorable du 10 octobre 2023 émis par la commune de Vagney ;

SUR proposition de Madame la directrice de cabinet ;

Préfecture des Vosges
Tél. : 03 29 69 88 88
www.vosges.gouv.fr 
Place Foch, 88 026 Épinal Cedex
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A R R E T E

Article 1er : L’association  « Montgolfières  du  Haut  du  Tôt »,  sise  45  route  du  Haut  du  Tôt  à
Sapois,  représentée par  son  président  Monsieur  Christian  COLLE,  est  autorisée à
créer et à mettre en service une plateforme aérostatique sur le terrain appartenant
aux consorts VAXELAIRE et sis le petit ponce à Vagney. Cette autorisation est valable
pour une durée de cinq années à compter de la date du présent arrêté. À l’issue de
cette période, une nouvelle demande devra être déposée.

La plateforme est utilisable toute l’année.

Les  coordonnées  géographiques  de  la  plateforme  sont :  latitude  48018821N  –
longitude 6705180E, selon une attitude moyenne de 400 mètres.

Le site proposé est une surface rectangulaire de 150 mètres sur 50 mètres, sur la
parcelle cadastrée AP0254 à Vagney.

Article 2 : Les  conditions  techniques  et  opérationnelles  émises,  tant  par  la  direction  de  la
sécurité civile du Nord-Est que par la direction zonale de la police aux frontières Est
et décrites dans les annexes jointes, devront être respectées.

Article 3 : La  directrice de cabinet  de la  préfète des  Vosges,  le  directeur  de la  sécurité de
l’aviation  civile  Nord-Est  le  directeur  zonal  de  la  police  aux  frontières  Est,  le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des  Vosges,  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  des  Vosges,  le  président  de  l’association
« Montgolfières du Haut du Tôt », le maire de la commune de Vagney sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera
notifiée  au  pétitionnaire  et  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Épinal, le 8 décembre 2023

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de cabinet

SIGNE

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Annexe 1     : Prescriptions générales de la direction zonale de la police aux frontières Est  

L’aire d’envol envisagée est située sur la commune de Vagney sur un terrain privé « petit Ponce » de
forme rectangulaire de 150 mètres sur 50 mètres de côté, situé sur les parcelles cadastrées 88486
section AP parcelle 0254. Elle constituée d’herbe. Celui-ci comportant des parties boisées proches
du site, l’envol de montgolfières devra s’effectuer de façon à respecter la distance réglementaire
requise entre l’enveloppe de l’aéronef et les arbres.

L’aire d’envol, le décollage devra s’effectuer de façon à respecter la distance réglementaire requise
entre  l’enveloppe  des  aéronefs  et  cet  obstacle  et  d  tout  autre  notamment  les  habitations
environnantes.

Les aires d’envols étant situées à proximité de lieux susceptibles d’attirer du public, il appartiendra
au  responsable  des  plateformes  de  prendre  toutes  dispositions  pour  empêcher  l’accès  de
personnes non autorisées sur les aires de mise en œuvre et d’envol des montgolfières.

Conformément à l’article 7 de l’arrêté du 20 février 1986, une signalisation adaptée sera mise en
place pendant les heures d’utilisation de la plateforme.

Annexe 2 : Conditions techniques et opérationnelles de la direction générale de l’aviation civile
    
La plateforme sera exploitée sous la pleine responsabilité des pilotes commandants de bord : il leur
appartient de vérifier l’adéquation entre les aéronefs utilisés et les caractéristiques, l’utilisation et
l’environnement de la plateforme (notamment ses dégagements et ses dimensions). Il appartient
également aux pilotes commandants de bord d’établir et de prendre toutes les mesures nécessaires
pour  assurer  la  sécurité  des  opérations  envisagées  pour  les  personnes  transportées,  pour  eux-
mêmes, ainsi que pour les biens et pour les personnes au sol. 

Il conviendra de respecter le statut et les règles de contact radio de tous les espaces aériens qui
pourraient être concernés par les vols.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de La GRANDE-FOSSE

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les propositions du maire de la commune de La GRANDE-FOSSE pour renouveler les membres
de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant que la commune de La GRANDE-FOSSE est une commune de moins de mille habitants, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller municipal,  un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal  de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de La GRANDE-FOSSE est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de La GRANDE-FOSSE :

M. Xavier DEMOULINGER conseiller municipal titulaire
M.  Frédéric SORIN délégué de l’administration titulaire 
M. Philippe FLORENTIAU délégué du tribunal judiciaire titulaire 

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www;vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de La GRANDE-FOSSE et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 décembre 2023 

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de HADIGNY-les-VERRIERES

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les  propositions  du maire de la commune de HADIGNY-les-VERRIERES pour renouveler  les
membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant  que  la  commune  de  HADIGNY-les-VERRIERES  est  une  commune  de  moins  de  mille
habitants, il convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des
listes électorales composée d’un conseiller municipal, un délégué de l’Administration et un délégué du
Tribunal de Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de HADIGNY-les-VERRIERES est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de HADIGNY-les-VERRIERES :

M. Gwenaël LAMY conseiller municipal titulaire
M. Michel LAURENT délégué de l'administration titulaire 
M.  Alain ARNOULD délégué du tribunal judiciaire titulaire 

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www;vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de HADIGNY-les-VERRIERES
et mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des
listes électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 7 décembre 2023 

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
ET DE LA LEGALITE

Bureau des élections, de 
l’administration générale et de la 
réglementation

Arrêté du 11 décembre 2023
 portant habilitation dans le domaine funéraire

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L 2223-23 et R 2223-56 ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  5  octobre  2022  portant
nomination de Madame Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète
des Vosges ; 

Vu le dossier réceptionné le 1er décembre 2023, et de son complément transmis
le  6  décembre  2023,  présenté  par  M.  Marcel  HOGNON,  gérant  de  la
SARL « Pompes Funèbres COLINMAIRE » dont le siège se situe 36 allée des
Rapailles  –  88  000  EPINAL,  sollicitant  l’habilitation  funéraire  pour  son
établissement secondaire au 1er ter rue du VIGNOBLE 88 400 Nomexy, 

CONSIDERANT que les conditions requises sont réunies conformément au titre
II,  chapitre III,  section 2,  paragraphe 2 du code général  des collectivités
territoriales ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

Arrête

Article 1er - La SARL COLINMAIRE, représentée par M. Marcel HOGNON,  dont
le siège social est situé 36 allée des Rapailles – 88 000 EPINAL, est habilitée :

• pour  la  gestion  et  l’utilisation  de  la  chambre  funéraire  située  1er ter  rue  du
VIGNOBLE 88400 Nomexy, pour une période de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté ;

• pour  les  soins  de  conservation  (par  sous  traitance  avec  la  société  GERARD  SB
THANEST – Habilitation 2019-88-84). 
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Le numéro d’habilitation est le suivant : 23-88-0175 

Article 2 -  Conformément à l’article R. 2223-68 du code général des collectivités
territoriales,  le  règlement intérieur  daté et  signé de la  chambre funéraire  sera
transmis lors de toute modification auprès du Préfet du département.

Article 3 -Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit
être déclaré dans un délai de deux mois au Préfet du département concerné.

Article  4  -  L’habilitation  peut  être  suspendue  ou  retirée  conformément  aux
dispositions de l’article L. 2223-25 du code général des collectivités territoriales.

Article  5  -  Le  secrétaire  général  de  la  Préfecture,  le  Colonel,  Commandant  du
Groupement de Gendarmerie des Vosges, le directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations ont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée au
pétitionnaire, au maire de NOMEXY et qui fera l’objet d’une publication au recueil
des actes administratifs de la Préfecture des Vosges.

Epinal, le 11 décembre 2023

La préfète,
Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

SIGNE

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification
ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

Bureau des élections, de l’administration générale
et de la réglementation

Arrêté
prononçant le surclassement démographique de la commune de Bussang

La préfète des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu l'article  88 de la  loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 modifiée  portant  dispositions  statutaires  
relatives  à  la  fonction  publique  territoriale,  précisant  qu'une  commune  classée  dans  les  
conditions fixées par l'article L2231-5 du code général des collectivités territoriales peut être  
classée dans une catégorie démographique supérieure par référence à sa population totale;

Vu l'article L2231-5 du code général des collectivités territoriales précité;
Vu le décret du 6 Novembre 2018 classant la commune de Bussang en station de tourisme;
Vu le décret n° 99-567 du 6 juillet 1999 pris pour l'application de l'article 88 de la loi n° 84-53 

précitée;
Vu la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Bussang  du  7  Septembre  2023  

demandant son surclassement démographique et le dossier transmis dans cette perspective;
Considérant que les conditions nécessaires au surclassement de la commune de Bussang dans une
catégorie démographique supérieure sont réunies;

ARRÊTE :

Article 1 : La commune de Bussang bénéficie du surclassement démographique suivant : commune
de 3 500 à 4 999 habitants.

Article 2 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des finances
publiques des Vosges et le président du centre de gestions des Vosges sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Epinal, le 5 Décembre 2023

Pour la Préfète
et par délégation,

le Secrétaire Général,

David PERCHERON

Conformément à l’article R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification.

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

Bureau des élections, de l’administration générale
et de la réglementation

Arrêté
prononçant le surclassement démographique de la commune de Contréxeville

La préfète des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu l'article  88 de la  loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 modifiée  portant  dispositions  statutaires  
relatives  à  la  fonction  publique  territoriale,  précisant  qu'une  commune  classée  dans  les  
conditions fixées par l'article L2231-5 du code général des collectivités territoriales peut être 
classée dans une catégorie démographique supérieure par référence à sa population totale;

Vu l'article L2231-5 du code général des collectivités territoriales précité;
Vu le décret du 30 Mars 2015 classant la commune de Contrexéville en station de tourisme;
Vu le décret n° 99-567 du 6 juillet 1999 pris pour l'application de l'article 88 de la loi n° 84-53 

précitée;
Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Contrexéville du 21 Septembre 2023 

demandant son surclassement démographique et le dossier transmis dans cette perspective;
Considérant que les conditions nécessaires au surclassement de la commune de Contrexéville dans 

une catégorie démographique supérieure sont réunies;

ARRÊTE :

Article  1 :  La  commune  de  Contrexéville  bénéficie  du  surclassement  démographique  suivant  :
commune de 3500 à 4999 habitants.

Article 2 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des finances
publiques des Vosges et le président du centre de gestions des Vosges sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Epinal, le 5 Décembre 2023

Pour la Préfète
et par délégation,

le Secrétaire Général,

David PERCHERON

Conformément à l’article R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification.

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

Bureau des élections, de l’administration générale
et de la réglementation

Arrêté
prononçant le surclassement démographique de la commune de La Vôge les Bains

La préfète des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu l'article  88 de la  loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 modifiée  portant  dispositions  statutaires  
relatives  à  la  fonction  publique  territoriale,  précisant  qu'une  commune  classée  dans  les  
conditions fixées par l'article L2231-5 du code général des collectivités territoriales peut être  
classée dans une catégorie démographique supérieure par référence à sa population totale;

Vu l'article L2231-5 du code général des collectivités territoriales précité;
Vu le décret du 30 Mars 2015 classant la commune de La Vôge les Bains en station de tourisme;
Vu le décret n° 99-567 du 6 juillet 1999 pris pour l'application de l'article 88 de la loi n° 84-53 

précitée;
Vu la délibération du conseil municipal de la commune de La Vôge les Bains du 22 Août 2023 

demandant son surclassement démographique et le dossier transmis dans cette perspective;
Considérant que les conditions nécessaires au surclassement de la commune de La Vôge les Bains 

dans une catégorie démographique supérieure sont réunies;

ARRÊTE :

Article 1 : La commune de La Vôge les Bains bénéficie du surclassement démographique suivant :
commune de 3 500 à 4 999 habitants.

Article 2 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des finances
publiques des Vosges et le président du centre de gestions des Vosges sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Epinal, le 5 Décembre 2023

Pour la Préfète
et par délégation,

le Secrétaire Général,

David PERCHERON

Conformément à l’article R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification.

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

Bureau des élections, de l’administration générale
et de la réglementation

Arrêté
prononçant le surclassement démographique de la commune de Plombières-les-Bains

La préfète des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu l'article  88 de la  loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 modifiée  portant  dispositions  statutaires  
relatives  à  la  fonction  publique  territoriale,  précisant  qu'une  commune  classée  dans  les  
conditions fixées par l'article L2231-5 du code général des collectivités territoriales peut être  
classée dans une catégorie démographique supérieure par référence à sa population totale;

Vu l'article L2231-5 du code général des collectivités territoriales précité;
Vu le décret du 28 Novembre 2017 classant la commune de Plombières-les-Bains en station de 

tourisme;
Vu le décret n° 99-567 du 6 juillet 1999 pris pour l'application de l'article 88 de la loi n° 84-53 

précitée;
Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Plombières-les-Bains du 19 Juillet 2023

demandant son surclassement démographique et le dossier transmis dans cette perspective;
Considérant que les conditions nécessaires au surclassement de la commune de Plombières-les-

Bains dans une catégorie démographique supérieure sont réunies;

ARRÊTE :

Article 1 : La commune de Plombières-les-Bains bénéficie du surclassement démographique suivant
: commune de 3 500 à 4 999 habitants.

Article 2 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des finances
publiques des Vosges et le président du centre de gestions des Vosges sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Epinal, le 5 Décembre 2023
Pour la Préfète

et par délégation,
le Secrétaire Général,

David PERCHERON

Conformément à l’article R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

Bureau des élections, de l’administration générale
et de la réglementation

Arrêté
prononçant le surclassement démographique de la commune de Saint-Dié-des-Vosges

La préfète des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu l'article  88 de la  loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 modifiée  portant  dispositions  statutaires  
relatives  à  la  fonction  publique  territoriale,  précisant  qu'une  commune  classée  dans  les  
conditions fixées par l'article  L2231-5 du code général des collectivités territoriales peut être 
classée dans une catégorie démographique supérieure par référence à sa population totale;

Vu L'article 88 de la loi nº 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction  publique territoriale a été modifié par 1' article 26 de la loi nº 2014-173 du 21 février 
2014 de programmation pour la Ville et la cohésion urbaine précisant que toute commune  
comportant au moins un quartier prioritaire de la politique de la Ville peut être surclassée dans 
une  catégorie  démographique  supérieure  par  référence  à  la  population  totale  obtenue  en  
multipliant par deux la population des quartiers prioritaires de la politique de la Ville ;

Vu l'article L2231-5 du code général des collectivités territoriales précité;
Vu la loi nº 2014-173 de programmation pour la Ville et la cohésion urbaine du 21

février 2014
Vu le décret nº 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers

prioritaires de la politique de la Ville ;
Vu le décret du 7 Décembre 2018 classant la commune de Saint-Dié-des-Vosges en station de  

tourisme;
Vu le décret n° 99-567 du 6 juillet 1999 pris pour l'application de l'article 88 de la loi n° 84-53 

précitée;
Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Saint-Dié-des-Vosges du 20 Mai 2020 

demandant son surclassement démographique et le dossier transmis dans cette perspective;
Considérant que les  conditions  nécessaires  au surclassement  de la  commune de Saint-Dié-des-

Vosges dans une catégorie démographique supérieure sont réunies;

ARRÊTE :

Article 1 : La commune de Saint-Dié-des-Vosges bénéficie du surclassement démographique suivant
: commune de 20 000 à 34 999 habitants.
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Article  2 :  Monsieur  le  secrétaire  général  de la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  finances
publiques des Vosges et le président du centre de gestions des Vosges sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil  des Actes Administratifs  de la
Préfecture.

Epinal, le 5 Décembre 2023

Pour la Préfète
et par délégation,

le Secrétaire Général,

David PERCHERON

Conformément à l’article R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

Bureau des élections, de l’administration générale
et de la réglementation

Arrêté
prononçant le surclassement démographique de la commune de Vittel

La préfète des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu l'article  88 de la  loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 modifiée  portant  dispositions  statutaires  
relatives  à  la  fonction  publique  territoriale,  précisant  qu'une  commune  classée  dans  les  
conditions fixées par l'article L2231-5 du code général des collectivités territoriales peut être 
classée dans une catégorie démographique supérieure par référence à sa population totale;

Vu l'article L2231-5 du code général des collectivités territoriales précité;
Vu le décret du 24 Février 2015 classant la commune de Vittel en station de tourisme;
Vu le décret n° 99-567 du 6 juillet 1999 pris pour l'application de l'article 88 de la loi n° 84-53 

précitée;
Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Vittel du 6 juillet 2023 demandant  

son surclassement démographique et le dossier transmis dans cette perspective;
Considérant que les conditions nécessaires au surclassement de la commune de Vittel dans une  

catégorie démographique supérieure sont réunies;

ARRÊTE :

Article 1 : La commune de Vittel bénéficie du surclassement démographique suivant : commune de
7 500 à 9 999 habitants.

Article 2 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des finances
publiques des Vosges et le président du centre de gestions des Vosges sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Epinal, le 5 Décembre 2023

Pour la Préfète
et par délégation,

le Secrétaire Général,

David PERCHERON

Conformément à l’article R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification.
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Direction départementale
des territoires des Vosges

Arrêté n° 125/2023/ENV du 7 décembre 2023
Portant déclaration d’intérêt général, autorisation d’occupation temporaire et

prescriptions spécifiques à déclaration
pour les travaux de création et restauration de 27 mares (plans d’eaux closes) sur les

territoires des communes de LIFFOL-LE-GRAND, PLEUVEZAIN, VILLOUXEL et
MORELMAISON,

portés par la Communauté de Communes de l’Ouest Vosgien.

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 211-1 et suivants, L. 211-7,
L. 214-1 et suivants et R. 214-1 et suivants ;

Vu le  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  notamment  ses  articles  L.  151-36  à
L. 151-40 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée
par l’exécution de travaux publics ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les
départements ;

Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant Mme Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète
des Vosges ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhin Meuse
approuvé le 18 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le dossier de déclaration d’intérêt général établi au titre des articles L. 214-1 à
L. 214-6 du Code de l’environnement, enregistré sous le n°88-2023-00086, déposé
le 04 août 2023 par  la Communauté de Communes de l’Ouest Vosgien, relatif
aux travaux de création et restauration de 27 mares (plans d’eaux closes) sur les
territoires  des  communes  de  LIFFOL-LE-GRAND,  PLEUVEZAIN,  VILLOUXEL  et
MORELMAISON, ayant fait l’objet d’un récépissé de déclaration le 18 septembre
2023 ;

Vu le projet d’arrêté portant déclaration d’intérêt général, autorisation d’occupation
temporaire et prescriptions spécifiques à déclaration adressé à la Communauté
de Communes de l’Ouest Vosgien le 15 novembre 2023, et l’invitation lui ayant
été faite de présenter ses observations sur ce projet dans un délai de 15 jours ;

1/13

Prefecture des Vosges - 88-2023-12-11-00021 - Arrêté n° 125/2023/ENV du 7 décembre 2023 portant déclaration d'intérêt général, autorisation d'occupation
temporaire et prescriptions spécifiques à déclaration pour les travaux de création et restauration de 27 mares sur les territoires des communes de
LIFFOL-LE-GRAND, PLEUVEZIN, VILLOUXEL et MORELMAISON portés par la communauté de communes de l'Ouest Vosgien

63



Vu les observations de la Communauté de Communes de l’Ouest Vosgien adressées
par courrier du 23 novembre 2023;

Considérant  que  les  travaux  envisagés  sont  visés  à  l’article  L.  211-7  du  Code  de
l’environnement,  qu’ils  présentent  un  caractère  d’intérêt  général  et  qu’en
conséquence la collectivité peut mettre en œuvre les articles L. 151-36 à L. 151-40 du
Code rural et de la pêche maritime ;

Considérant  que  les  travaux  envisagés  rentrent  dans  la  catégorie  des  travaux
d’entretien  et  de  restauration  des  milieux  aquatiques,  qu’ils  n’entraînent  aucune
expropriation  et  que  le  maître  d’ouvrage  ne  prévoie  pas  de  demander  une
participation financière aux personnes intéressées ;

Considérant  en  conséquence  que  ces  travaux  sont  dispensés  d’enquête  publique
conformément à l’article  L.  151-37 du Code rural  et  de la  pêche maritime et  que
l’article 3 de la loi du 29 décembre 1892 doit être appliqué ;

Considérant que les  travaux envisagés  sont  compatibles  avec le  schéma directeur
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin concerné ;

Considérant cependant qu’il y a lieu de lieu de fixer des prescriptions spécifiques au
dossier  de  déclaration  d’intérêt  général  pour  assurer  la  préservation  des  milieux
aquatiques ;

Considérant qu’une convention sera signée entre la Communauté de Communes de
l’Ouest Vosgien et les propriétaires concernés pour la réalisation des travaux ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête :

CHAPITRE I – Déclaration d’intérêt général

Article 1     :   Objet de la déclaration d’intérêt général

Tels que définis dans le dossier de demande et sous les conditions ci-après, les travaux
de création et restauration de 27 mares (plans d’eaux closes) sur les territoires des
communes de  LIFFOL-LE-GRAND, PLEUVEZAIN, VILLOUXEL et MORELMAISON, sont
déclarés d’intérêt général au sens de l’article L. 211-7 du Code de l’environnement. Ils
seront  conduits  sous  la  maîtrise  d’ouvrage  de  la  Communauté  de  Communes  de
l’Ouest Vosgien.

Article 2     :   Durée de validité

La durée de validité de cette déclaration d’intérêt général est fixée à 5 ans à compter
de la signature du présent arrêté, renouvelable une fois. Elle sera considérée comme
caduque en vertu de l’article R.  214-97 du Code de l’environnement si  les travaux
n’ont  pas  fait  l’objet  d’un  commencement  substantiel  dans  un  délai  de  3 ans  à
compter de la signature du présent arrêté.
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Article 3     :   Prise en charge des travaux

Les  travaux  seront  pris  en  charge  par  la  Communauté  de  Communes  de  l’Ouest
Vosgien. Aucune participation financière n’est ou ne sera demandée aux bénéficiaires
des travaux et propriétaires des terrains.

Article   4     :   Caractéristiques des travaux

Les projets se situent sur les masses d’eau de l’Aroffe, la Saônnelle et de la Vraine sur
le  territoire  des  communes  de  LIFFOL-LE-GRAND,  PLEUVEZAIN,  VILLOUXEL  et
MORELMAISON.

Localisation des travaux : 

La  liste  des  terrains  et  des propriétaires  concernés par  l’exécution de ces  travaux
d’intérêt général est présentée en annexes au présent arrêté. Sont indiqués en annexe
1 : les numéros de parcelles, le nom des communes où le territoire est situé et le nom
du(des) propriétaire(s). L’annexe 2 présente un plan avec les parcelles concernées.

Les travaux concernent la création de 9 mares et la restauration de 18 mares, sur les
communes de  LIFFOL-LE-GRAND, PLEUVEZAIN, VILLOUXEL et MORELMAISON.
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CHAPITRE II – Autorisation d’occupation temporaire, au titre de l’article 3 de la loi du
29 décembre 1892

Article 5     :   Objet de l’autorisation d’occupation temporaire

Le pétitionnaire, ainsi que l’ensemble des opérateurs chargés de la maîtrise d’œuvre
ou  de  la  maîtrise  d’ouvrage  des  travaux  envisagés,  définis  dans  le  dossier  de
déclaration d’intérêt général déposé et faisant l’objet du présent arrêté, y compris les
personnes  auxquelles  les  droits  d’intervention  sont  délégués,  notamment  les
entreprises titulaires d’un marché public relatif à l’opération, sont autorisés à pénétrer
dans  les  propriétés  privées,  closes  ou  non  closes,  à  l’exception  des  maisons
d’habitation, pour réaliser les travaux objet de la déclaration d’intérêt général.

Article   6     :   Accès et modalités d’application

La présente autorisation d’occupation temporaire est valable pour une durée de 5 ans
à compter de sa signature.

L’accès des véhicules sera limité aux secteurs et tronçons d’intervention présentés
dans le dossier déposé et les plans associés, et se fera via des chemins existants, privés
ou non.

Les personnes autorisées ne pourront pénétrer dans les propriétés closes que 10 jours
après notification du présent arrêté au propriétaire ou en son absence, au gardien de
la  propriété.  À  défaut  de  gardien  connu demeurant  sur  la  commune,  le  délai  de
10 jours ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie. Ce délai
expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les personnes autorisées
pourront entrer avec l’assistance du juge du Tribunal d’instance.

CHAPITRE III – Prescriptions spécifiques à déclaration, au titre de l’article R. 214-35
du Code de l’environnement

Article   7     :   Prescriptions particulières à la réalisation des travaux
Le  demandeur  est  tenu  de  respecter  les  prescriptions  du  présent  arrêté,  sans
préjudice de l’application des prescriptions fixées au titre d’autres législations, ainsi
que le contenu de son dossier sauf en cas de contradiction avec une législation.

Les  mesures  d’évitement  telles  que  décrites  dans  le  dossier,  à  prendre  avant  et
pendant les travaux, seront strictement respectées.

7.1 Absence de perte nette de biodiversité

Les  travaux  devront  être  compatibles  avec l’objectif  d’absence de  perte  nette  de
biodiversité prévue par l’article L. 163-1 du Code de l’environnement.

7.2 Règlement sanitaire départemental 

La création et la restauration des mares est subordonnée au respect du Règlement
Sanitaire  Département  des  Vosges,  en  particulier  l’article  92  relatif  aux  mares  et
abreuvoirs.  À  ce  titre  les  nouvelles  mares  ne  pourront  être  réalisées  qu’après
autorisation du maire de la commune concernée.
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7.3 Périmètres de protection de captage

Les mares doivent satisfaire aux prescriptions générales ou particulières relatives aux
périmètres de protection des sources, puits, captages ou prises d’eau. 

12 projets de travaux de mares (création ou restauration : mares n° TVB1, TVB4, TVB7,
TVB8, TVB9, TVB10, TVB11, TVB12, TVB13, TVBN1, TVBN2, TVBN3) sont situés dans le
périmètre de protection rapproché du forage du Tivoli alimentant la commune de
Liffol-le-Grand (Arrêté préfectoral N°2017-1226 du 06 juillet 2017). Ces travaux sont
potentiellement  soumis  à  l’obtention  d’une  dérogation  à  l’arrêté  préfectoral  de
périmètre de protection.  Le  pétitionnaire  devra  formaliser  une demande officielle
auprès de l’Agence Régionale de Santé (ARS) sur ces 12 projets, afin que soit désigné
un hydrogéologue agrée afin d’étudier la faisabilité des projets interdits par l’arrêté de
périmètres de protection et leurs modalités de réalisation. La demande de dérogation
pour les mares concernées sera à formuler également auprès de l’ARS.

7.4 Lutte contre l’Ambroisie

Le  pétitionnaire  veillera  à  ce  que  l’ambroisie  ne  se  développe  pas  sur  les  sites
remaniés (accès, déblais, zones terrassées hors d’eau…) conformément à l’article de 6
de l’arrêté Préfectoral  N°2018-2071 du 20 juin 2018 obligeant tout propriétaires et
gestionnaires de milieux à prévenir la prolifération de l’ambroisie et son élimination
sur toutes terres rapportées, sur tous sols remués lors des chantiers publics et privés
de travaux, sous la responsabilité du maître d’ouvrage, pendant et après les travaux.

7.5 Sites et sol pollués

La commune de Liffol-le-Grand possède de nombreux sites et sols  pollués avec la
présence  d’anciennes  friches  industrielles  mais  également  des  sites  industriels
toujours  en  activité.  C’est  également  le  cas  sur  les  communes  de  Villouxel  et
Morelmaison. Une vigilance particulière devra être portée sur les lieux d’implantation
des mares et la proximité de ces sites. En cas de doute sur la pollution potentielle du
sol,  des  lieux  alternatifs  d’implantation  devront  être  proposés.  Une  attention
particulière  devra  être  portée  sur  l’évolution  des  milieux  et  de  leurs  cortèges
floristiques et faunistiques afin d’identifier des éventuels impacts. En cas de constat
de dysfonctionnement des milieux, des mesures correctives devront être entreprises
(comblement des sites, déplacements des mares, dépollution...).

Identification des mares potentiellement concernées par des sites en activité :

Commune Référence des mares Nature actuelle des activités
situées à proximité

Liffol-Le-Grand TVB 2 et TVBN 6 Activités d’entreposage et 
stockage frigorifique ou non et 
manutention 

Liffol-Le-Grand TVB : 4-7-8-9-10-11-12
et 
TVBN : 1-2-3

Fabrication de meubles et 
matelas, imprégnation du bois ou 
application de peintures et vernis

Villouxel TVB 15 Fabrication d’objets divers en bois

Morelmaison TVB 18 Compression, réfrigération de 
liquides inflammables
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7.6 Préservation de l’avifaune

Afin  de  préserver  l’avifaune,  les  travaux  de  traitement  de  la  végétation  (élagage,
coupes sélectives d’arbres) se feront en dehors de la période allant du 15 mars au
15 août. Des dérogations pourront être accordées par le service police de l’eau de la
DDT sous réserve de vérification de l’absence de nid par un écologue, immédiatement
avant les travaux.

Les travaux de terrassement (creusement, agrandissement, curage) seront réalisés hors
des  périodes  de  reproduction  et  de  présence  des  amphibiens,  c’est-à-dire  de  mi-
septembre à mi-février. Ces travaux devront être impérativement achevés avant le 1er

mars.

Article 8     :   Moyens de surveillance

Durant la phase chantier,  une personne de l’entreprise de travaux sera chargée de
surveiller la bonne mise en œuvre des travaux, conformément au dossier déposé et
aux prescriptions du présent arrêté.

Une grande attention sera portée à la qualité et la propreté des engins : flexibles en
bon  état,  réservoir  parfaitement  hermétique,  absence  de  traces  d’huiles  ou  de
carburant ; des kits anti-pollution (absorbant à huiles et hydrocarbures) doivent être à
disposition en cas de pollution en permanence sur site.

La zone de stockage des hydrocarbures se situe sur une plate forme étanche le plus‐
loin possible du réseau hydrographique.

A la  fin  de chaque journée de chantier,  les  engins seront stationnés sur  des aires
préalablement définies avec le maître d’œuvre en dehors de l’emprise du cours d’eau.
Les chemins existants sont utilisés pour accéder au chantier; les sites d’intervention
sont  nettoyés  et  remis  en  état.  L’ensemble  des  déchets  est  évacué  selon  les
dispositions réglementaires qui leurs sont applicables. 

Tout engin présentant des fuites sera systématiquement écarté du chantier  par le
maître d’œuvre. Le remplissage des engins et machines se fera sur un tapis absorbant. 

Il  est  demandé  que  les  machines  fonctionnent  avec  de  l’huile  hydraulique
biodégradable non classée dangereuse pour l’environnement, les fiches signalétiques
des huiles seront fournis par l’entrepreneur avec son offre, à défaut, des kits  anti-
pollution seront présents dans chaque engin et véhicule intervenant sur site.

Un  suivi  des  aménagements  sera  réalisé  pendant  la  période  de  validité  de  la
déclaration  d’intérêt  général,  afin  d’apporter  toutes  les  mesures  correctives
nécessaires  si  des  dysfonctionnements  devaient  être observés  (apparition  de
nouveaux infranchissables érosion de berges…).

Article   9     :   Conformité au dossier et modifications

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la déclaration, sont situés,
installés et exploités conformément aux plans et contenu du dossier de demande
sans préjudice des dispositions du présent arrêté.
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Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à
leur  voisinage  et  entraînant  un  changement  notable  des  éléments  du  dossier  de
déclaration  doit  être  portée,  avant  sa  réalisation,  à  la  connaissance  du  préfet,
conformément aux dispositions de l’article R. 214-18 du Code de l’environnement.

Article 10     :   Conditions de suivi des aménagements

Le service police de l’eau de la DDT et le service départemental de l’Office Français
pour la Biodiversité (OFB) sont tenus informés au moins quinze jours avant le début de
chaque phase de travaux.

Article 11     :   Responsabilité du pétitionnaire

Les prescriptions du présent arrêté, ainsi que la surveillance du service chargé de la
police de l’eau,  ne sauraient  avoir  pour  effet  de diminuer  en quoi  que ce soit  la
responsabilité du pétitionnaire, qui demeure pleine et entière, notamment en ce qui
concerne les dispositions techniques mises en œuvre pour réaliser les aménagements.

Article 12     :   Déclaration d’accident ou d’incident

Tout incident ou accident intéressant les aménagements, de nature à porter atteinte
à l’un des éléments énumérés à l’article L. 211-1 du Code de l’environnement doit être
déclaré  conformément  à  l’article  L.  211-5  du  même  code  au  préfet  et  au  maire
concerné. Les services suivants seront également informés :

• Agence Régionale de Santé : ars-acal-dt88-vsse@ars.sante.fr

• Service Environnement de la Direction Départementale  des Territoires :  ddt-
ser@vosges.gouv.fr

Article 13     :   Contrôles

À tout moment, le pétitionnaire est tenu de donner accès sur le périmètre des travaux
aux agents de la DDT chargés de la police de l’eau.

D’une façon générale, sur la réquisition des fonctionnaires chargés du contrôle, il doit
leur permettre de procéder à ses frais à toutes mesures, vérifications et expériences
utiles pour constater l’exécution du présent arrêté.

CHAPITRE IV – Articles communs

Article 14     :   Droit des tiers

Les  droits  des  tiers  sont  et  demeurent  expressément  réservés.  Il  appartient  au
pétitionnaire de se pourvoir, le cas échéant, auprès de qui de droit (collectivité locale
ou  particulier)  pour  obtenir  les  autorisations  nécessaires  à  l’établissement  des
aménagements situés hors de sa propriété.
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Article 15     :   Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 16     :   Publication

Une copie du présent arrêté est transmise  aux maires des communes  de  LIFFOL-LE-
GRAND, PLEUVEZAIN, VILLOUXEL et MORELMAISON, pour affichage pendant une
durée minimale d’un mois. Le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité
est adressé à la Direction Départementale des Territoires, service Environnement et
Risques, par le maire des communes concernées.
L’arrêté est mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État durant
une période d’au moins 1 mois.

Article   17     :   Exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le
chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité et les maires des
communes de  LIFFOL-LE-GRAND, PLEUVEZAIN, VILLOUXEL ET MORELMAISON, sont
chargés,  chacun en ce qui  les  concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera
notifié à la communauté de communes de l’ouest vosgien, publié au recueil des actes
administratifs  de la  préfecture et  dont une copie  sera adressée au sous-préfet  de
Neufchâteau.

Fait à Epinal, le 7 décembre 2023

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

David PERCHERON

Délais et voies de recours : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de
Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Toute décision susceptible de recours
devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/).  

Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet des Vosges ou d’un
recours hiérarchique auprès du ministre de la Transition écologique, dans un délai  de deux mois à
compter  de sa  notification.  La décision de rejet,  expresse ou tacite – née du silence de l’autorité
administrative  à  l’issue  du délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique  –  peut  faire  l’objet,  avec  la  décision  contestée,  d’un  recours  contentieux  dans  les
conditions indiquées ci-dessus. 
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ANNEXE 1     :  
Liste des parcelles et des propriétaires concernés par le programme de travaux

N° MARE SECTION NUMÉRO COMMUNE NOM PROPRIÉTAIRE

TVB1 AM 53 LIFFOL-LE-GRAND COMMUNE

TVB2 AA 18 LIFFOL-LE-GRAND COMMUNE

TVB3 AA 22 LIFFOL-LE-GRAND COMMUNE

TVB4 ZE 40 LIFFOL-LE-GRAND COMMUNE 

TVB5 AA 24 LIFFOL-LE-GRAND M. DENIAU / JOEL REMI

TVB6 AA 24 LIFFOL-LE-GRAND M. DENIAU / JOEL REMI

TVB7 ZE 35 LIFFOL-LE-GRAND M. MARQUE / JEAN PAUL MARIE JUSTIN

TVB8 ZE 35 LIFFOL-LE-GRAND M. MARQUE / JEAN PAUL MARIE JUSTIN

TVB9 ZE 31 LIFFOL-LE-GRAND SCI SAINT VINCENT

TVB10 ZE 29 LIFFOL-LE-GRAND M. MARQUE / JEAN PAUL MARIE JUSTIN

TVB11 ZE 30 LIFFOL-LE-GRAND SCI SAINT VINCENT

TVB12 ZE 30 LIFFOL-LE-GRAND SCI SAINT VINCENT

TVB13 AB 01 LIFFOL-LE-GRAND MME. DUFFOUR 

TVB14 AM 29 LIFFOL-LE-GRAND M. BOUCHENARD / CEDRIC

TVB15 B 821 VILLOUXEL COMMUNE

TVB16 ZD 65 PLEUVEZAIN LES JARDINS DE LA ROCHE DE CHARME

TVB17 AA 104 PLEUVEZAIN M. BEZY / MAXIME ANDRE ROBERT

TVB18 ZC 02 MORELMAISON GRT GAZ / M. MORLOT

TVBN1 ZE 36 LIFFOL-LE-GRAND M. MARQUE / JEAN PAUL MARIE JUSTIN

TVBN2 ZE 39 LIFFOL-LE-GRAND M. MARQUE / JEAN PAUL MARIE JUSTIN

TVBN3 ZE 36 LIFFOL-LE-GRAND M. MARQUE / JEAN PAUL MARIE JUSTIN

TVBN4 AM 29 LIFFOL-LE-GRAND M. BOUCHENARD / CEDRIC

TVBN5 0E 563 LIFFOL-LE-GRAND SOCIETE LA RACINE

TVBN6 ZC 89 LIFFOL-LE-GRAND M. MARTIN / ADRIEN

TVBN7 F 418 LIFFOL-LE-GRAND M. PIERSON / PATRICK MAURICE

TVBN8 AA 7 PLEUVEZAIN
MME. HUBLOT / LAURRENCE ROSE 
YVETTE

TVBN9 ZD 65 PLEUVEZAIN LES JARDINS DE LA ROCHE DE CHARME
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ANNEXE 2     :  
Plan parcellaire des parcelles concernées

LIFFOL-LE-GRAND

10/13

Prefecture des Vosges - 88-2023-12-11-00021 - Arrêté n° 125/2023/ENV du 7 décembre 2023 portant déclaration d'intérêt général, autorisation d'occupation
temporaire et prescriptions spécifiques à déclaration pour les travaux de création et restauration de 27 mares sur les territoires des communes de
LIFFOL-LE-GRAND, PLEUVEZIN, VILLOUXEL et MORELMAISON portés par la communauté de communes de l'Ouest Vosgien

72



LIFFOL-LE-GRAND / VILLOUXEL

11/13

Prefecture des Vosges - 88-2023-12-11-00021 - Arrêté n° 125/2023/ENV du 7 décembre 2023 portant déclaration d'intérêt général, autorisation d'occupation
temporaire et prescriptions spécifiques à déclaration pour les travaux de création et restauration de 27 mares sur les territoires des communes de
LIFFOL-LE-GRAND, PLEUVEZIN, VILLOUXEL et MORELMAISON portés par la communauté de communes de l'Ouest Vosgien
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MORELMAISON

12/13

Prefecture des Vosges - 88-2023-12-11-00021 - Arrêté n° 125/2023/ENV du 7 décembre 2023 portant déclaration d'intérêt général, autorisation d'occupation
temporaire et prescriptions spécifiques à déclaration pour les travaux de création et restauration de 27 mares sur les territoires des communes de
LIFFOL-LE-GRAND, PLEUVEZIN, VILLOUXEL et MORELMAISON portés par la communauté de communes de l'Ouest Vosgien
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PLEUVEZAIN

13/13

Prefecture des Vosges - 88-2023-12-11-00021 - Arrêté n° 125/2023/ENV du 7 décembre 2023 portant déclaration d'intérêt général, autorisation d'occupation
temporaire et prescriptions spécifiques à déclaration pour les travaux de création et restauration de 27 mares sur les territoires des communes de
LIFFOL-LE-GRAND, PLEUVEZIN, VILLOUXEL et MORELMAISON portés par la communauté de communes de l'Ouest Vosgien
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